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 Les parquets flottants se présentent en dalles ou en lames qui peuvent être posées 
pratiquement sur tous les sols. Dans les deux cas la technique de pose est identique.  

 Si le sol est endommagé ou irrégulier, pas question de poser un parquet flottant! Il 
faudra reconstituer une surface plane par ragréage ou création d'un plancher en 
panneaux agglomérés. 

 Les parquets sont généralement fournis sous emballage étanche. Afin d'éviter les 
reprises d'humidité et le mouvement du bois, ne déballer les paquets qu'au moment de 
la pose. 

 La présence d'une sous-couche résiliente ou de panneaux de bois défibré est 
indispensable pour le confort de marche, l'isolation phonique et le rattrapage des petites 
aspérités du sol. Une moquette fine peut faire l'affaire. 

 Pour l'esthétique il est recommandé d'orienter les lames perpendiculairement à la plus 
grande source de lumière. 

 N'oubliez pas de ménager un joint périphérique (1.5 mm par mètre) entre les murs et le 
parquet. Il est indispensable pour compenser le mouvement du bois. 

 Les fournisseurs proposent souvent un kit de pose constitué d'un rouleau de sous-
couche mince, de cales de jeu, d'un outil de serrage et d'un biberon de colle. Tout ce qui 
est nécessaire pour assurer la pose... 

  



  

 
Produits complémentaires  

 
Sous couche résiliente ou panneaux isolants Réduction aspérités du sol et isolation phonique 

Cales ou lattes de 5 à 10 mm  Joints périphériques  

Colle spéciale en biberon  Collage des assemblages 0.5 L pour 10 m²  

Seuils de niveaux de portes  Plusieurs modèles, selon revêtements voisins  

Plinthes bois  Plinthes coordonnées au style du parquet  

  

Outillage pour la pose 
 

Règle métallique et niveau à bulle  Contrôle planéité  

Pied de biche ou outil d'emboîtement Serrage des dernières rangées 

Scie égoïne ou scie sauteuse  Découpe des lames  

Marteau et clous  Fixation des plinthes  

  

 


